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(54) DISPOSITIF DE VERROUILLAGE ET D’EXTRACTION DE CONNECTEUR ELECTRIQUE

(57) Le domaine général de l’invention est celui des
dispositifs de verrouillage et d’extraction (10) d’un con-
necteur électrique (3) dans un boîtier électronique (1),
ledit boîtier électronique comportant l’embase électrique
(2) correspondant audit connecteur électrique, la con-
nexion et l’extraction du connecteur électrique étant réa-
lisée dans une direction déterminée, parallèle aux con-
tacts électriques du connecteur électrique. Le connec-
teur selon l’invention est monté dans un assemblage mé-

canique comportant au moins un épaulement (4). Le boî-
tier électronique comporte une structure mécanique
comportant au moins une mâchoire mobile (12, 13, 22,
23, 31, 33) agencée de manière à saisir l’épaulement du
connecteur et à lui imprimer un mouvement de translation
dans ladite direction déterminée, facilitant ainsi la con-
nexion ou l’extraction dudit connecteur électrique dans
son embase électrique.



EP 3 163 686 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] Le domaine de l’invention est celui des dispo-
sitifs de connexion électrique et mécanique d’équipe-
ments électroniques dans des bâtis permettant d’assurer
une connexion sécurisée. Le domaine d’application pri-
vilégié est celui de l’aéronautique et en particulier celui
des planches de bord d’aéronef comportant plusieurs
écrans de visualisation. Cependant, ce dispositif peut
avoir un grand nombre d’applications, en particulier dans
tous les domaines de l’électronique professionnelle qui
nécessitent des connexions sécurisées.
[0002] Un équipement électronique de planche de
bord d’aéronef comporte généralement un connecteur
sur sa face arrière comportant plusieurs dizaines de con-
tacts électriques. Par conséquent, le montage de ce con-
necteur nécessite à la fois une grande précision et une
certaine force d’insertion.
[0003] Actuellement, différents systèmes de con-
nexion mécaniques et électriques existent permettant
d’assurer ce montage d’équipement dans les conditions
de sécurité électrique et mécanique et de tenue aux en-
vironnements requises pour les équipements aéronauti-
ques. Ces systèmes répondent également aux spécifici-
tés de montage sur planche de bord concernant notam-
ment la facilité et la rapidité de montage.
[0004] Un premier dispositif consiste à mettre en place,
au niveau de la planche de bord un bâti fixe ou « chaise »
3 comportant la connectique adaptée au connecteur de
l’équipement. Cette chaise comporte également des
moyens de guidage mécaniques en translation permet-
tant de prépositionner correctement l’équipement élec-
tronique lorsque l’on vient le fixer sur la planche de bord.
Une fois positionné sur la planche de bord, l’équipement
est verrouillé généralement au moyen d’une poignée de
fixation qui assure à la fois la fixation mécanique de l’équi-
pement et la sécurisation du contact électrique entre les
deux connecteurs.
[0005] Ce système de connexion présente plusieurs
inconvénients. Il se fait en aveugle, l’arrière du boîtier
n’étant plus accessible pendant la connexion. D’autre
part, il nécessite la mise en place de moyens mécaniques
importants et complexes, compte-tenu du niveau de pré-
cision exigée et des dimensions des boîtiers.
[0006] Une seconde solution consiste à réaliser sépa-
rément la connexion électrique et la connexion mécani-
que. Dans ce cas, le connecteur femelle de la planche
de bord est monté sur un toron électrique suffisamment
long. On fixe d’abord le connecteur de l’équipement sur
ce connecteur femelle. Une fois la connectique électrique
établie, on monte l’équipement électronique dans la plan-
che de bord. L’inconvénient de cette solution est que la
connexion des deux connecteurs nécessite une certaine
force pour son verrouillage ou son déverrouillage. Sans
aide extérieure, cette force est difficile à exercer dans la
mesure où l’on ne doit pas exercer de traction importante
sur le toron électrique pour ne pas le détériorer.
[0007] Le dispositif de verrouillage et d’extraction de

connecteur électrique selon l’invention ne présente ces
inconvénients. Il comporte des moyens mécaniques fa-
cilitant ces différentes opérations de montage de la con-
nexion. Plus précisément, l’invention a pour objet un dis-
positif de verrouillage et d’extraction d’un connecteur
électrique dans un boîtier électronique, ledit boîtier élec-
tronique comportant l’embase électrique correspondant
audit connecteur électrique, la connexion et l’extraction
du connecteur électrique étant réalisée dans une direc-
tion déterminée, parallèle aux contacts électriques du
connecteur électrique,
[0008] Caractérisé en ce que ledit connecteur étant
monté dans une assemblage mécanique comportant au
moins un épaulement, le boîtier électronique comporte
une structure mécanique comportant au moins une mâ-
choire mobile agencée de manière à saisir l’épaulement
du connecteur et à lui imprimer un mouvement de trans-
lation dans ladite direction déterminée, facilitant ainsi la
connexion ou l’extraction dudit connecteur électrique
dans son embase électrique.
[0009] Avantageusement, la structure mécanique
comporte une seconde mâchoire mobile identique à la
première mâchoire mobile, chaque mâchoire étant dis-
posée de part et d’autre de .l’embase et agencée de ma-
nière à saisir l’épaulement du connecteur et à lui imprimer
un mouvement de translation dans ladite direction déter-
minée, facilitant ainsi la connexion ou l’extraction dudit
connecteur électrique dans son embase électrique.
[0010] Avantageusement, chaque mâchoire est mon-
tée sur un pivot, le mouvement de la mâchoire mobile
étant un mouvement de rotation autour dudit pivot.
[0011] Avantageusement, l’axe du pivot étant perpen-
diculaire à la direction déterminée, chaque mâchoire
comporte un levier, le basculement du levier entrainant
le basculement de la mâchoire.
[0012] Avantageusement, l’axe du pivot étant parallèle
à la direction déterminée, chaque mâchoire comporte
deux mors, la partie supérieure du premier mors est en
forme de disque incliné, la partie inférieure du second
mors étant agencée de façon à laisser une distance cons-
tante entre les deux mors, ladite distance correspondant
sensiblement à l’épaisseur de l’épaulement, chaque mâ-
choire comporte un levier, la rotation du levier entrainant
la rotation des mors de la mâchoire.
[0013] Avantageusement, la mâchoire est mobile en
translation dans un plan perpendiculaire à la direction
déterminée, chaque mâchoire comprenant un premier
mors comportant un premier pan incliné agencé de façon
à glisser sous l’épaulement et un second mors compor-
tant un second pan de même inclinaison et agencé de
façon à glisser sur l’épaulement, la translation de la mâ-
choire entraînant la translation du connecteur électrique
dans la direction déterminée.
[0014] Avantageusement, chaque mâchoire comporte
un dispositif de blocage dans une position déterminée.
[0015] Avantageusement, le boîtier électronique est
un équipement de planche de bord aéronautique.
[0016] L’invention sera mieux comprise et d’autres
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avantages apparaîtront à la lecture de la description qui
va suivre donnée à titre non limitatif et grâce aux figures
annexées parmi lesquelles :

La figure 1 représente une vue générale en coupe
d’un premier mode de réalisation d’un dispositif de
verrouillage selon l’invention ;
Les figures 2, 3 et 4 représentent les étapes de mise
en oeuvre du dispositif de verrouillage précédent ;
Les figures 5 et 6 représentent le dispositif de ver-
rouillage précédent comportant un moyen de
blocage ;
La figure 7 représente une vue en perspective d’un
second mode de réalisation d’un dispositif de ver-
rouillage selon l’invention ;
Les figures 8, 9 et 10 représentent une vue générale
en coupe d’un troisième mode de réalisation d’un
dispositif de verrouillage selon l’invention et sa mise
en oeuvre.

[0017] Le dispositif de verrouillage et d’extraction d’un
connecteur électrique est monté sur la face arrière d’un
boîtier électronique. Celui-ci comporte une embase élec-
trique correspondant au connecteur électrique à monter.
La connexion électrique entre le connecteur et son em-
base est assurée par des picots ou des contacts électri-
ques. Généralement, la connectique comporte plusieurs
dizaines de ces contacts électriques. Dans ce qui suit,
on appelle direction de connexion la direction parallèle
à l’axe des picots. La connexion et l’extraction du con-
necteur électrique sont réalisées dans la dite direction.
[0018] Dans le dispositif de verrouillage selon l’inven-
tion, le connecteur est monté dans un assemblage mé-
canique comportant un épaulement. Cet épaulement se
présente sous la forme générale d’une plaque plane en-
tourant le connecteur. Généralement, les connecteurs
standards possèdent un épaulement de ce type. Le dis-
positif de verrouillage selon l’invention s’adapte facile-
ment à tous types d’épaulement.
[0019] Dans le dispositif selon l’invention, le boîtier
électronique comporte une structure mécanique compor-
tant au moins une mâchoire mobile agencée de manière
à saisir l’épaulement du connecteur et à lui imprimer un
mouvement de translation dans ladite direction détermi-
née, facilitant ainsi la connexion ou l’extraction dudit con-
necteur électrique dans son embase électrique.
[0020] Il existe différents modes de réalisation de ce
type de dispositif de verrouillage. Les figures 1 à 5 re-
présentent un premier mode de réalisation.
[0021] Dans ce premier mode de réalisation, le boîtier
1 représenté schématiquement en coupe partielle sur la
figure 1 comporte deux structures mécaniques 10 iden-
tiques disposées de part et d’autre de l’emplacement de
l’embase 2. Chaque structure 10 comporte un pivot 11
dont l’axe est perpendiculaire à la direction d’extraction
du connecteur électrique 3. Dans le cas des figures 1 à
6, cet axe est perpendiculaire au plan de la feuille.
[0022] Chaque structure comporte également un en-

semble comportant deux mors 12 et 13 et un levier 14.
L’ensemble des pièces mécaniques 12, 13 et 14 peut
tourner autour du pivot 11. La distance entre les mors
est réglée de façon à pouvoir saisir l’épaulement 4 du
connecteur électrique 3 avec un minimum de jeu méca-
nique.
[0023] Les figures 2, 3 et 4 représentent le procédé
d’extraction du connecteur 3 de son embase 2. Bien en-
tendu, la mise en place du connecteur dans son embase
suit, sans difficultés, les étapes inverses. Sur ces figures
et celles qui suivent, les flèches courbes blanches repré-
sentent un mouvement de rotation et les flèches droites
blanches un mouvement de translation.
[0024] Lorsque le connecteur 3 est fixé dans son em-
base 2 comme représenté sur la figure 2, l’épaulement
4 du connecteur 3 est immobilisé par les deux mâchoires
12 et 13 des structures 10. En imprimant un mouvement
de rotation symétriquement sur les deux leviers 14, les
mors 12 se soulèvent et entraînent l’épaulement 4 du
connecteur dans un mouvement de translation qui dé-
gage petit à petit le connecteur de son embase comme
on le voit sur les figures 3 et 4. Sur ces figures, les flèches
courbes sont représentatives du mouvement des leviers
14.
[0025] Comme on le voit sur ces figures, la longueur
du mors 12 détermine la course d’extraction du connec-
teur. Le mors 13 doit être dimensionné pour laisser
échapper l’épaulement 4. La longueur de ce mors est
fonction de paramètres mécaniques comme l’épaisseur
de l’épaulement et la longueur d’extraction. Ces paramè-
tres mécaniques sont facilement réglables par l’homme
du métier. Pour exercer la force d’extraction suffisante
qui peut être de l’ordre de quelques dizaines de kilogram-
mes, il suffit de dimensionner les bras des leviers 14 en
conséquence. Il est à noter qu’il n’est pas nécessaire que
le mouvement de translation permette d’extraire totale-
ment le connecteur de son embase. En effet, il suffit gé-
néralement de l’extraire de quelques millimètres pour
qu’ensuite la force d’extraction soit suffisamment faible.
On peut alors extraire complètement le connecteur en
tirant dessus sans effort particulier.
[0026] Comme on le voit sur la figure 2, en position de
connexion, les leviers 14 sont orientés quasi-perpendi-
culairement à la face arrière du boîtier. Pour éviter qu’un
faux mouvement ou un choc ne vienne les abaisser et
provoquer la déconnexion partielle ou totale du connec-
teur, on peut disposer un dispositif de blocage sur chaque
levier qui vient empêcher sa rotation. Les figures 5 et 6
représentent un exemple de dispositif de blocage. Ce
dispositif de blocage comporte une pièce mobile 15 mon-
tée sur un pivot 16 disposé sur l’extrémité du levier 14.
La structure mécanique qui porte le pivot 11 comporte
un épaulement 17 dans lequel vient se loger la pièce
mobile 15 lorsque le levier 14 est en position de con-
nexion comme on le voit sur la figure 5. Dans ce cas,
toute action sur le levier 14 est impossible. Pour libérer
le levier 14, il suffit de dégager la pièce mobile 15 de son
logement.
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[0027] Un second mode de réalisation est représenté
sur la figure 7. Cette figure est une vue en perspective
partielle de la partie du boîtier comportant un dispositif
de verrouillage selon l’invention. Pour des raisons de
clarté, le connecteur 3 n’est pas représenté sur cette fi-
gure 7. Dans ce second mode de réalisation, le boîtier 1
comporte deux structures mécaniques 20 identiques dis-
posées de part et d’autre de l’emplacement de l’embase
2. Une seule de ces structures est représentée sur la
figure 7.
[0028] Chaque structure 20 comporte un pivot 21 dont
l’axe est parallèle à la direction d’extraction du connec-
teur électrique 3. Elle comporte également un ensemble
comportant deux mors 22 et 23 et un levier 24. L’ensem-
ble des pièces mécaniques 22, 23 et 24 peut tourner
autour du pivot 21. La partie supérieure du premier mors
22 est en forme de disque incliné, la partie inférieure du
second mors 23 est agencée de façon à laisser une dis-
tance constante entre les deux mors, ladite distance cor-
respondant sensiblement à l’épaisseur de l’épaulement
4. La rotation du levier 24 entraine la rotation des mors
de la mâchoire. Ainsi, lorsque l’on fait tourner le levier
24, l’épaulement du connecteur pris entre les mors de la
mâchoire subit un mouvement en translation qui extrait
ou qui introduit le connecteur dans son embase selon le
sens du mouvement.
[0029] L’inclinaison du disque du mors 22 permet de
régler la course d’extraction du connecteur. Le second
mors 23 a une largeur angulaire inférieure à un tour com-
plet comme on le voit sur la figure 7 de façon à laisser
échapper l’épaulement du connecteur pour le dégager
de son embase. Là encore, pour exercer la force d’ex-
traction suffisante, il suffit de dimensionner les bras des
leviers 24 en conséquence.
[0030] Un troisième mode de réalisation est représen-
té sur les figures 8, 9 et 10. Ces figures représentent
schématiquement en coupe partielle la partie du boîtier
1 comportant l’embase 2 et son connecteur 3. Dans ce
dernier exemple de réalisation, la mâchoire est montée
dans une structure 30 ou glissière mobile en translation
dans un plan perpendiculaire à la direction de connexion
des contacts électriques et parallèle au plan de la face
arrière du boîtier. La structure comporte des trous
oblongs dont la direction est parallèle à sa direction de
translation et maintenue en place et dirigée en translation
par des moyens de fixation passant au travers desdits
trous oblongs. Ces moyens ne sont pas représentés sur
les figures 8 à 10.
[0031] Chaque mâchoire comprend un premier mors
dit mors bas 31 comportant un premier pan 32 incliné
agencé de façon à glisser sous l’épaulement 4 du con-
necteur 3 et un second mors dit mors haut 33 comportant
un second pan 34 de même inclinaison et agencé de
façon à glisser sur l’épaulement 4. Les deux mors sont
montés tête-bêche. Le premier mors est disposé à une
des extrémités du connecteur et le second mors à l’ex-
trémité opposé. Les mors peuvent occuper toute la lar-
geur de l’épaulement ou une partie seulement. La dis-

tance qui les sépare et leur différence de hauteur sont
imposées par les caractéristiques géométriques de
l’épaulement.
[0032] La translation de la mâchoire entraîne la trans-
lation du connecteur électrique 3 dans la direction d’ex-
traction comme on le voit sur les figures 8 et 9. La course
en translation du connecteur est réglée par la hauteur
des pans inclinés et la force à exercer sur la structure
mobile pour soulever ou pour abaisser le connecteur par
l’inclinaison desdits pans inclinés. Plus l’inclinaison est
faible, plus le bras de levier est important. Lorsque l’épau-
lement échappe aux mors, on peut retirer sans efforts
importants le connecteur de son embase.
[0033] La translation de la structure 30 peut être faci-
litée par une poignée 35 comme on le voit sur les figures
8 à 10.
[0034] Dans une première variante de réalisation, la
structure comporte uniquement un premier mors 31 et
un second mors 33 comme indiqué sur les figures 8 à
10. Dans une seconde variante de réalisation, la struc-
ture peut comporter plusieurs paires de mors 31 et 33
disposés régulièrement le long de l’épaulement. Dans
ce cas, l’épaulement comporte des créneaux permettant
aux différents mors de monter ou de descendre le con-
necteur.
[0035] Comme il a été dit, le dispositif de verrouillage
et d’extraction d’un connecteur électrique dans un boîtier
électronique selon l’invention est plus notamment desti-
né aux applications aéronautiques et tout particulière-
ment aux équipements montés en face avant de planche
de bord. Une fois le connecteur monté, le boîtier est en-
suite positionné dans son logement dans la planche de
bord.

Revendications

1. Dispositif de verrouillage et d’extraction (10) d’un
connecteur électrique (3) dans un boîtier électroni-
que (1), ledit boîtier électronique comportant l’em-
base électrique (2) correspondant audit connecteur
électrique, la connexion et l’extraction du connecteur
électrique étant réalisée dans une direction détermi-
née, parallèle aux contacts électriques du connec-
teur électrique,
Caractérisé en ce que ledit connecteur étant monté
dans un assemblage mécanique comportant au
moins un épaulement (4), le boîtier électronique
comporte une structure mécanique comportant au
moins une mâchoire mobile (12, 13, 22, 23, 31, 33)
agencée de manière à saisir l’épaulement du con-
necteur et à lui imprimer un mouvement de transla-
tion dans ladite direction déterminée, facilitant ainsi
la connexion ou l’extraction dudit connecteur élec-
trique dans son embase électrique.

2. Dispositif de verrouillage et d’extraction d’un con-
necteur électrique selon la revendication 1, carac-
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térisé en ce que la structure mécanique comporte
une seconde mâchoire mobile identique à la premiè-
re mâchoire mobile, chaque mâchoire étant dispo-
sée de part et d’autre de l’embase et agencée de
manière à saisir l’épaulement du connecteur et à lui
imprimer un mouvement de translation dans ladite
direction déterminée, facilitant ainsi la connexion ou
l’extraction dudit connecteur électrique dans son
embase électrique.

3. Dispositif de verrouillage et d’extraction d’un con-
necteur électrique selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que chaque mâ-
choire est montée sur un pivot (11, 21), le mouve-
ment de la mâchoire mobile étant un mouvement de
rotation autour dudit pivot.

4. Dispositif de verrouillage et d’extraction d’un con-
necteur électrique selon la revendication 3, carac-
térisé en ce que l’axe du pivot (11) étant perpendi-
culaire à la direction déterminée, chaque mâchoire
comporte un levier (14), le basculement du levier
entrainant le basculement de la mâchoire.

5. Dispositif de verrouillage et d’extraction d’un con-
necteur électrique selon la revendication 3, carac-
térisé en ce que l’axe du pivot (21) étant parallèle
à la direction déterminée, chaque mâchoire compor-
te deux mors (22, 23), la partie supérieure du premier
mors est en forme de disque incliné, la partie infé-
rieure du second mors étant agencée de façon à
laisser une distance constante entre les deux mors,
ladite distance correspondant sensiblement à
l’épaisseur de l’épaulement, chaque mâchoire com-
porte un levier, la rotation du levier entrainant la ro-
tation des mors de la mâchoire.

6. Dispositif de verrouillage et d’extraction d’un con-
necteur électrique selon l’une des revendications 1
ou 2, caractérisé en ce que la mâchoire est mobile
en translation dans un plan perpendiculaire à la di-
rection déterminée, chaque mâchoire comprenant
un premier mors (31) comportant un premier pan
incliné agencé de façon à glisser sous l’épaulement
et un second mors (33) comportant un second pan
de même inclinaison et agencé de façon à glisser
sur l’épaulement, la translation de la mâchoire en-
traînant la translation du connecteur électrique dans
la direction déterminée.

7. Dispositif de verrouillage et d’extraction d’un con-
necteur électrique selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que chaque mâ-
choire comporte un dispositif de blocage (15, 16)
dans une position déterminée.

8. Dispositif de verrouillage et d’extraction d’un con-
necteur électrique selon l’une des revendications

précédentes, caractérisé en ce que le boîtier élec-
tronique est un équipement de planche de bord aé-
ronautique.
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